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Code civil

Chapitre IV — Des actes de décès

Extrait

Article 77

Version du 11 mars 1803

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Aucune inhumation ne sera faite sans une autorisation, sur papier libre et sans frais,  de l’officier de l’état civil,  qui ne pourra la délivrer
qu’après s’être transporté auprès de la personne décédée, pour s’assurer du décès,  et que vingt-quatre heures après le décès,  hors les cas prévus
par les réglemens de police.

Version du 1 janvier 1835

Texte source : Modification de l'orthographe. 

Aucune inhumation ne sera faite sans une autorisation, sur papier libre et sans frais,  de l’officier de l’état civil,  qui ne pourra la délivrer
qu’après s’être transporté auprès de la personne décédée, pour s’assurer du décès,  et que vingt-quatre heures après le décès,  hors les cas prévus
par les réglements de police. réglemens de police. 

Version du 1 janvier 1878

Texte source : Modification de l'orthographe. 

Aucune inhumation ne sera faite sans une autorisation, sur papier libre et sans frais,  de l’officier de l’état civil,  qui ne pourra la délivrer
qu’après s’être transporté auprès de la personne décédée, pour s’assurer du décès,  et que vingt-quatre heures après le décès,  hors les cas prévus
par les règlements de police. réglements de police. 
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